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NOTE D'INFORMATION

 

N° 2017/14

 

A l attention de:

Mmes et MM. les Maires et Présidentes d'Établissements Publics Intercommunaux,

Mmes et MM. les Directeursrices Générauxales des Services et Secrétaires de Mairie.

 

AVIS PRÉALABLE DU COMITÉ TECHNIQUE
Référence: Décret n°85 565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniquesdes collectivités

territoriales et de leurs établissements publics.

 

A la demande des membres des deux collèges, syndicats et employeurs, siégeant au Comité

Technique placé auprès du Centre de Gestion, cette note vous rappelle qu il vous est
obligatoire de saisir cette instance avant de prendre vos décisions sur les questions d ordre
collectif (organisation et fonctionnement des services ,' évolution des administrations ayant
un impact sur les personne/s ,' grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et

compétences ; formation, insertion et promotion de l'égalité professionnelle ,' sujets d ordre
général intéressant l hygiène, la sécurité et les conditions de travail pour les collectivités de

moins de 50 agents).

En effet, lors des derniers comités techniques, il a été constaté que certaines collectivités
délibéraient avant même de saisir le comité.

Le Comité Technique donne des avis simples. Si la saisine est obligatoire, les collectivités
n ont pas obligation de suivre ces avis.

Néanmoins, lorsque l avis de cette instance est requis, l absence de saisine et d avis sont

constitutives d un vice de forme qui entache d illégalité les procédures engagées ou les
actes pris postérieurement. Ces procédures ou actes peuvent donc être annulés par le juge
administratif en cas de contentieux.

Enfin, la consultation du comité technique doit nécessairement intervenir avant que
l organe délibérant ou l autorité de la collectivité ne prenne la décision finale (délibération

ou arrêté).

Aussi, je vous invite donc à transmettre vos saisines dans les délais qui vous sont impartis

afin d éviter tout risque d annulation en cas de contentieux.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire.

A Volx, le 15/05/2017

   
Claude DOMElZEL,

Président du Centre de Gestion

des AIpes de-Haute Provence,

Membre honoraire du Sénat.



  

INTITULE

LES CAS DES SAISINES DU CT
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DESCRIPTIF

 

Suppression de services et

d'emplois

Durée et aménagement du

travail

Journée de solidarité

Organisation des services

Organisation des services

définissant des sujétions

ou responsabilités

spécifiques entrainant

l attribution d une NBI

zone urbaine sensible et

une majoration de points.

 

Le Comité Technique doit être consulté, préalablement à la délibération de

l assemblée délibérante décidant la suppression d un service ou d'un emploi.

Toute modification à la hausse ou à la baisse de la durée hebdomadaire de travail

est assimilée à la suppression d un emploi suivie de la création d un nouvel

emploi, si la hausse ou la baisse est supérieure à 10% du nombre d heure de

service de l emploi.

Quelle que soit le volume de la modification, le Comité Technique doit
obligatoirement être consulté pour une diminution du temps de travail en deçà

de 28 h ou de 17h30.

 

- réduction de la durée annuelle du travail sous le seuil de 1 607 heures en

raison de sujétions particulières,

dérogations au plafond des heures supplémentaires,

- mise en place de cycles de travail et d horaires variables,

- instauration d obligations liées au travail, de périodes d astreinte,

définition d un régime de travail spécifique pour les personnels chargés de

fonctions d encadrement ou deconception,

durée du travail des sapeurs pompiers professionnels.

 

Les modalités d organisation de la journée de solidarité définies par l assemblée
délibérante sont soumises à l avis du Comité Technique.

 

 

Le Comité Technique doit émettre un avis sur les questions générales liées au
changement d organisation des services, à savoir les réorganisations provoquant

des changements d attribution du personnel (organigramme), les transferts de

services (communes vers un EPCI), l'aménagement du service.

 

  

  

    

Les agents attributaires de la nouvelle bonification indiciaire au titre de l'exercice
de fonctions en zone urbaine sensible bénéficient d'une majoration maximale de

50 % des points déjà acquis en cette qualité lorsqu'ils sont confrontés à des

sujétions plus particulières ou lorsqu'ils assument des responsabilités spécifiques

ou participent à la mise en uvre d'actions liées à la politique de la ville, définies

dans le cadre de l'organisation du service par l'organe délibérant de la collectivité

territoriale ou de l'établissement après avis du Comité Technique.

 

 

 

Temps partiel

Autorisations

exceptionnelles d'absence 
Les modalités générales d exercice du temps partiel au sein de la collectivité sont
soumises à l avis du Comité Technique.

 

   

  

Le Comité Technique peut présenter des propositions et des recommandations en

matière d autorisation exceptionnelle d absence qui n entrent pas en compte
dans le calcul des congés annuels.

 



I

Compte épargne-temps

Adoption d un règlement

intérieur

Î___

Mutualisation des services
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î
La consultation du Comité Technique est obligatoire sur les règles d'ouverture, de

fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne temps ainsi que

les modalités d'utilisations par les agents.

  

L adoption d un règlement intérieur de fonctionnement de tout ou partie des

services de la collectivité entre dans le champ de décision soumis à l avis du

Comité Technique.

 

Mise à disposition de service par un EPCI Cette mise à disposition « collective »

est différente de la mise à disposition à titre individuel. La première nécessite

l'avis du comité technique. La seconde nécessite l avis de la commission

administrative paritaire.

Création de services communs

  

La mise en uvre de

L nouvelles technologies

Dissolution d un

établissement public local

Modalités de

dématérialisation des

dossiers individuels des

  

agents

 

Réorganisation

intercommunale

Détermination des ratios

d'avancement de grade

« Promus-promouvables »

  

 

Dans la mesure où l implantation de nouvelles technologies impactent

l organisation des services, l avis du Comité Technique (s il exerce les missions du

CHSCT) doit être saisi.
  

 

Suite à une dissolution d un établissement public local, le Comité Technique doit

être saisi sur les conséquences en termes d emplois.

Information sur les systèmes et procédés utilisés.

Le comité technique doit être saisi en cas :

- de transfert de compétence (transfert de personnel),

 

- de modification, retrait d une collectivité, fusion ou dissolution d un EPCl

 

Depuis la loi du 19 février 2007, les collectivités doivent définir elles-mêmes des

taux de promotion pour l'avancement de grade de leurs agents, appelés

également ratios d'avancement de grade (sauf pour le cadre d emploi des agents

de police municipales).

Ces ratios doivent être fixés par l assemblée délibérante après avis du Comité
Technique.

  

Résorption de l emploi

précaire (2016-2018)

 

Rapport et programme pluriannuel de titularisation.
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Le Comité Technique émet des avis sur des questions relatives aux critères de
répartition ou modulation du régime indemnitaire, à la prime de fonction et de
résultats (filière administrative) ou à l indemnité de performance et de fonctions
(filière technique), et à la prime d intéressement collectif.

Une indemnité de départ volontaire à la retraite a été instaurée dans la fonctionInstauration d une

indemnité de départ

volontaire

Instauration d une prime

d intéressement collectif

Régime indemnitaire

  

publique territoriale, son versement reste à l appréciation de la collectivité
territoriale qui en fixe, par voie de délibération et après avis du Comité
Technique, les modalités d attribution.

    

Consultation préalable à la délibération. J

  

L'. . un f . ll . pin .»x. _ Lt nÿn l , cwîùicgl rapt

Un contrat d apprentissage constitue une formed éducation alternée. Il a pour

but de donner à des jeunes travailleurs ayant satisfait à l obligation scolaire, une
Conditions d accueil et de formation générale, théorique et pratique. Ce contrat est conclu entre l apprenti
formation d un apprenti et l employeur. Il associe une formation en entreprise ou en collectivité publique

et un enseignement dispensé dans un centre de formation d apprentis. Le Comité
Technique est saisi sur les conditions d'accueil des apprentis.

L adoption et l élaboration d un plan de formation entre dans le champ de
décision soumises à l avis du Comité Technique.

  

Adoption et élaboration

d un règlement et/ou d'un _ ' I l .
plan de formation Consultation sur les conditions d un eventuel exercnce du drort a la formation

professionnelle pendant le temps de formation.

    

. ,< ,_ . v y ,, x i: rrw 'v 'i' 1"" r » 1' 11"35: "f 5va.1. i.. =, x i. ,x... .i'. LH . l I . m t i. y tu v.1.7 zv". : i .4». c t'. ».., .LnJ.\- . Mi I «"1-

(Pour les collectivitéskdékinoins de 5 0wagents, le C. T. placé auprès du CDG exerce les missions du CHSCT) V

" in L L. mais H - "v i 1':.. uqu : l. l, M. n .i mal. f u... . M Hum». .1. z.

Le décret n°2012-1474 du 8 novembre 2011 organise pour la fonction publique
territoriale, les conditions de mise en uvre de la participation des employeurs
publics au financement de la protection sociale complémentaire souscrite par
leurs agents. La délibération est prise après consultation du Comité Technique
compétent.

   
  

   

Participation à la

protection sociale

      

Mise en uvre de la Le comité technique de la collectivité doit être consulté pour avis sur la mise en
politique d action sociale place de prestations d action sociale et/ou d un comité des uvres sociales.   


